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6-3 – Informations utiles 

Plan 
 

Arrêté le 29/03/2023 
 
 
 
 
Approuvé le 
 
 
 
 
 
 

 
Vu pour annexé à la délibération du conseil communautaire 
du 29/03/2023 arrêtant le projet de PLU, 
   La Présidente, 
   Nathalie NOËL 
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CLASSEMENT SONORE LIE AUX INFRASTRUCTURES 
ROUTIERES TERRESTRES (Arrêté préfectoral du 13-12-2011) 

Catégorie 3 : couloir de 100m de part
et d'autre de la couche de roulement
Dans ce couloir, les nouvelles constructions respecteront
les prescriptions d'isolement acoustique conformément à
l'Arrêté du 30-05-1996

Légende


